
Webinaire national organisé le 17 novembre 2022 

sur le format d’échange NeTEx et ses cas d’usage

9h30-10h : Cadre réglementaire et plan d’actions 2022/2023

Brewenn Metayer, ART

10h-11h30 : Description des profils NeTEx et focus profil NeTEx Accessibilité

Christophe Duquesne, ITxPT

11h30-12h : Présentation d’un cas d’usage 

Adryana Brutails, NAM

Mélanie Veissier - DGITM



Contexte - Créer et partager la 
donnée

Règlement délégué (UE) 2017/1926 (MMTIS) : ouverture des données de mobilité nécessaires à
l’information voyageur, avec un format compatible à NeTEx (Network Exchange).

But : Optimiser l’information des usagers et l’offre de mobilité multimodale.

Mise en place d’un point d’accès national (PAN) aux données pour chaque pays membre :
transport.data.gouv.fr

Ces obligations de publication ont été précisées par la Loi d’Orientation des Mobilités promulguée le
24 décembre 2019 dans ses articles 25 et 27.

La réglementation MMTIS (Multi-Modal Travel Information Services) est actuellement en cours de
révision.



Contexte - Créer et partager la 
donnée

Article 25 LOM : Ouverture des données de mobilités nécessaires à l’information des voyageurs 
(statiques et dynamiques) avant le 1er décembre 2021

+ décret n°2020-1753 du 28 décembre 2020 (conditions d’application des articles L.1115-3 et L.1115-5 
du codes des transports)

+ arrêté du 4 mars 2022 relatif aux spécifications techniques pour la mise à disposition des 
données concernant les déplacements et la circulation : Profils disponibles sur 
https://normes.transport.data.gouv/fr/

+ arrêté du 4 mars 2022 relatif à la déclaration de conformité mentionné à l’article L.1115-5 du code 
des transports.



Contexte - Créer et partager la 
donnée

Article 27 LOM : Collecter et mettre à disposition la donnée accessibilité avant le 1er décembre 
2023

+ décrets d’application n°2021-856 du 30 juin 2021 et n°2021-836 du 29 juin 2021

• Dans les transports et en voirie sur les 200m autour des points d’arrêt prioritaires du territoire ;
• Selon des modèles normalisés (CNIG – GT Accessibilité ou Transmodel) et le format d’échange 

NeTEx : arrêté en cours de rédaction ;

But : Faciliter les déplacements des personnes handicapés et faire connaître le potentiel d’accessibilité 
dans les transports et cheminements

Pour ce faire, outil de collecte et de gestion des données en cours d’élaboration avec des territoires 
pilotes à identifier pour le début d’année 2023.



MERCI POUR VOTRE PARTICIPATION

Pour toutes questions supplémentaires : melanie.veissier@developpement-durable.gouv.fr

contact@transport.beta.gouv.fr


